
 

 

 

 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE BÉCANCOUR 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-LÉVRARD 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-LÉVRARD 

ADOPTION D’UNE DIRECTIVE PARTICULIÈRE RELATIVE À 

L’UTILISATION D’UNE AUTRE LANGUE QUE LA LANGUE OFFICIELLE 

 

 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée,  directrice générale et 
greffière-trésorière de la susdite municipalité, 
 
CONSIDÉRANT la sanction, le 1er juin 2022, de la Loi sur la langue officielle et commune du 
Québec, le français (L.Q. 2022, c. 14), modifiant la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11) 
(ci-après la « Charte ») ;  
 
CONSIDÉRANT que la Charte édicte un devoir d’exemplarité pour l’Administration, exigeant 
notamment des organismes municipaux qu’ils utilisent la langue française de façon exemplaire 
dans leurs activités ; 
 
CONSIDÉRANT que la Politique linguistique de l’État, entrée en vigueur le 1er juin 2023, s’applique 
aux organismes municipaux ; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement sur la langue de l’Administration (RLRQ, c. C-11, r.8.1) et le 
Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration et les 
documents rédigés ou utilisés en recherche (RLRQ, c. C-11, r.5.1) complètent le régime juridique 
applicable à l’Administration quant à l’utilisation du français et prévoient, en plus de celles 
énoncées dans la Charte, des situations où une autre langue que le français peut être utilisée ; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 29.15 de la Charte, un organisme de l’Administration 
auquel s’applique la Politique linguistique de l’État doit adopter une directive précisant la nature 
des situations dans lesquelles il entend utiliser une autre langue que le français dans les cas permis 
par la Charte et ses règlements d’application et la réviser au moins tous les cinq ans ;  
 
CONSIDÉRANT l’obligation de transmettre cette directive, ainsi que toute révision subséquente, 
au ministre de la Langue française en plus de la rendre publique sur le site Internet de la 
municipalité ; 
 
QUE la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard adopte la « Directive relative à l’utilisation d’une 
autre langue que la langue officielle de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard »; 
 
QUE la Directive de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard remplace la directive générale du 
ministre de la Langue française en vigueur depuis le 1er juin 2023 ; 
 
QUE cette Directive sera : 

• Transmise au ministre de la Langue française ; 

• Publiée sur le site Internet de la municipalité ; 

• Diffusée au personnel de la municipalité ; 

• Révisée au moins tous les cinq ans. 

 

 

DONNÉ À SAINTE-CÉCILE-DE-LÉVRARD (QUÉBEC) CE 14 NOVEMBRE 2024. 

 

    

 __________________________________________ 

       Amélie Hardy Demers 

      Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 



 

 

 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
 

Je, soussignée, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Sainte-
Cécile-de-Lévrard, MRC de Bécancour certifie que j’ai publié l’avis accompagnant le 
présent certificat [avis public portant sur l’adoption d’une directive particulière relative à 
l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle], conformément à la loi, en affichant 
une copie de cet avis le 14 novembre 2024, à chacun des endroits suivants : 

• Site Internet de la municipalité (stececiledelevrard.com) 

• Babillard du bureau municipal (219, rue principale à Sainte-Cécile-de-
Lévrard) 

 

J’atteste sous mon serment d’office que les faits relatés dans le présent certificat sont 
vrais. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, à Sainte-Cécile-de-Lévrard ce 14 novembre 2024. 

 

__________________________________________ 

Amélie Hardy Demers 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 


